
Vers la banalisation des emplois ?
La section a appris qu’un poste d’inspecteur positionné dans les services de la filière gestion 
fiscale était offert aux agents de la filière gestion publique voulant muter.

De quel poste s’agit-il et pourquoi échapperait-il aux agents issus de la filière fiscale ?

Renseignement  pris  il  s’avère  que  la  Direction  Générale  a  décidé  d’offrir  un  poste  en 
résidence Le Puy en Velay à la filière gestion publique à la date du 1er septembre 2011 sans 
indiquer où ce poste devait être positionné. 

Que cela signifie-t-il ?
Jusqu’à présent, tous les postes vacants dans la filière fiscale étaient, comme dans la filière 
gestion publique, proposés au mouvement de mutations.
Certes, après le dernier mouvement un certain nombre de postes de « A » sont demeurés 
vacants dans le 43. Mais tout de même, cette situation ne se rencontrera pas chaque année.
En toute  hypothèse,  les agents  des impôts  désirant  rejoindre la  Haute  Loire  seront  donc 
privés d’une possibilité cette année. 
S’agit-  il  d’un  commencement  de  banalisation  des  postes  que  veut  conduire  la  Direction 
Générale des Finances Publiques ? Cela ne peut qu’inquiéter. En effet il y a fort à parier que 
ce tour de bonneteau sera justifié au nom de l’intérêt des services mais se  fera au détriment 
des agents.

Cette  nouvelle « initiative »,  aussi  dangereuse que curieuse,  nous rappelle opportunément 
que la fusion DGFIP n’a d’autre but que détruire les emplois et casser nos statuts particuliers 
et nos acquis.

Cela nous conforte dans la revendication que défend FO DGFiP d’avoir deux mouvements 
dans l’année, notamment pour ne pas laisser certains postes vacants trop longtemps.

à vos côtés,  de votre côté.

Adhérer au syndicat Force Ouvrière des Finances Publiques.

        BULLETIN D'ADHESION
(À renvoyer àRobert GAGNE, Trésorerie du PUY VILLE ou à Chantal BONELLO, HDI du Puy)

NOM :
PRENOM :
GRADE :
AFFECTATION :
Déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DGFiP
Fait à                    , le                         signature

66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu

Syndicat National de la DGFIP-FORCE OUVRIERE
Section de la Haute Loire
17, rue des moulins – BP351 

43012 LE PUY EN VELAY CEDEX
fo.o43@dgfip.finances.gouv.fr

Site local     : http://www.fo-dgfip-sd.fr/043/  
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